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COMMUNE DE VABRES L’ABBAYE

Département de l’Aveyron
Arrondissement de Millau
Canton de Saint-Affrique

Nombre de Conseillers en exercice : 15
de Présents : 14
de Votants : 15

Vote : Pour : 15               Contre : 0                   Abstention : 0

Extrait du Registre
Des délibérations du Conseil Municipal
Séance du Vendredi 09 Décembre 2022

L’an deux mil vingt-deux, le neuf décembre à 18h30, le conseil municipal de Vabres l’Abbaye, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Frédéric 
ARTIS, Maire.

Etaient présents : M. Frédéric ARTIS, Mme Géraldine ARTIS, M. Arnaud BERNARD, Mme 
Catherine CADENET, M. Gérard CAILHOL, Mme Myriam ESPERANCE, Mme Laure 
GARRIBOTTO, Mme Claudine IACOVO, M. Loïc MARAVAL, Mme Isabelle NEGRE, M. 
Gaëtan PRIVAT, M. Sébastien ROUSTAN, Mme Marie-Claude SIRE, M. Jean-François 
VIDAL.
Procuration : M. Simon PUECH à Mme Claudine IACOVO.
Secrétaire de séance : M. Loïc MARAVAL.

OBJET : Attribution marché : Réhabilitation rez-de-chaussée de l’ancien Evêché.

ANNULET ET REMPLACE LA DELIBERATION N°2022-057

Vu le code de la commande publique, 

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du 01 Décembre 2022,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

- D’autoriser M. le maire à signer les marchés publics suivants : 

Programme : Réhabilitation rez-de-chaussée de l’ancien Evêché

Lot 1 : VRD 
SAS GUIPAL – ZI ROUTE DE BOURNAC – 12400 SAINT-AFFRIQUE
Montant du marché : 84 820.72€ HT

Lot 2 : GROS ŒUVRE
AZAM ALEXIS – 1181 AVENUE GEORGES POMPIDOU – 12400 SAINT AFFRIQUE
Montant du marché : 62 642.05€ HT

Lot 3 : MACONNERIE – PIERRE DE TAILLE
SAS VERMOREL – ZA DE L’AEROPORT – LA CORDENADE – 12330 SALLES LA SOURCE
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Montant du marché : 70 474.51€ HT

Lot 4 : ZINGUERIE
STEFANIAK AARON – 1181 AVENUE GEORGES POMPIDOU – 12400 SAINT AFFRIQUE
Montant du marché : 4 400.70€ HT

Lot 5 : MENUISERIE BOIS EXTERIEURE
SARL FEVRIER JEAN-MARC – FAUBOURG HAUT – 12230 NANT
Montant du marché : 41 084.00€ HT

Lot 6 : MENUISERIE BOIS INTERIEURE 
SARL FEVRIER JEAN-MARC – FAUBOURG HAUT – 12230 NANT
Montant du marché : 21 526.00€ HT

Lot 7 : CLOISON SECHE ISOLATION
GINESTE GAETAN – LE CROS – 12370 COMBRET
Montant du marché : 25 071.60€ HT

Lot 8 : CHAPE CARRELAGE FAIENCE
G12 CARRELAGE – RESIDENCE SOLEIL D’OR 3 BD ERNEST CAVALIER – 12400 SAINT-
AFFRIQUE
Montant du marché : 32 590.35€ HT

Lot 9 : FAUX PLAFOND
SAS BELET ISOLATION RODEZ – 34 ROUTE DU BOIS VERT – 12510 OLEMPS
Montant du marché : 3 577.94€ HT

Lot 10 : PEINTURE
SARL ARLES – 2 RUE DE PLANARD – 12100 MILLAU
Montant du marché : 25 076.82€ HT

Lot 11 : SERRURERIE
SARL ARNAL ET GELY – PARC D’ACTIVITE DE LAUMIERE – 12490 SAINT ROME DE 
CERNON
Montant du marché : 8 660.00€ HT
 
Lot 12 : CHAUFFAGE PLOMBERIE VENTILATION
SARL BILLY – LE VERN – 12400 SAINT-AFFRIQUE
Montant du marché : 113 719.51€ HT

Lot 13 : ELECTRICITE
SAS VERDEIL MARINOSA – 61 BIS RUE GENERAL DE CASTELNAU – 12400 SAINT-
AFFRIQUE
Montant du marché : 46 050.00€ HT

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :

- Approuve la dépense de 539 694.20€ HT de travaux,
- Choisit la société ELYFEC pour la réalisation de la mission de coordonnateur sécurité et 

protection de la santé pour un montant de 1 855.00€ HT,
- Choisit la société APAVE pour la réalisation du bureau de contrôle pour un montant de 

5 100.00€ HT,
- Autorise le maire à solliciter une subvention auprès de la Région, du Département et de l’Etat,
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- Charge le Maire à signer le marché public et à effectuer toutes les démarches nécessaires pour 
mener à bien ce projet.                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

Le Conseil adopte à l’unanimité cette délibération. 
Pour extrait conforme.

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an susdits.

Le Maire
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